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► Th�me : - Liquidation judiciaire d’une association des centres 
culturels, �ducatifs et sociaux d’une Commune.
- Reprise d’activit� des foyers par la Commune transf�r�e trois 
mois apr�s � plusieurs associations par mandat pass�s en 
application du Code des march�s publics.
- Obligation de reprise par la Commune des salari�s de 
l’association liquid�e en application de l’article L. 122-12, alin�a 
2, du Code du travail.
1. Le dispositif de l’article L. 122-12, alin�a 2, du Code du travail 
et son application aux entit�s publiques.
2. Le transfert d’entit� �conomique.
3. L’effet de la reprise provisoire de l’activit� de l’entit� par 
l’administration qui est suivie d’un transfert de gestion dans des 
conditions non similaires.

Conseils pratiques aux gestionnaires publics.
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► Th�me : - Vente � perte dans un march� public.
- Licenciement pour cause r�elle et s�rieuse du salari� du titulaire 
du march� ayant conduit � cette vente.
1. Le r�gime juridique de la r�pression p�nale des ventes de 
produits � perte.
2. L’application � la commande publique et assimil�e.

Conseil pratique pour les fournisseurs.
Conseil pratique pour les acheteurs du Code des march�s 

publics et de l’ordonnance n� 2005-649.
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► Th�me : - Recours en rectification d’erreur mat�rielle et en 
r�formation de l’article R. 833-1 du CJA.

12 � 14
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► Th�me : - Conditions pour qu’une subvention publique 
accord�e aux collectivit�s ou �tablissements publics ne soit pas 
requalifi�e en une commande publique.
- Examen par le juge de la compatibilit� d’une subvention aux 
r�gles de sp�cialit� de son b�n�ficiaire et aux r�gles de la 
concurrence.
- Non-influence d’un avis du Conseil de la concurrence sans 
rapport avec l’objet du litige.
1. Principe de sp�cialit� des �tablissements publics.
2. Subvention non assimil�e � une commande publique.
3. Subvention, pratiques anticoncurrentielles, et Conseil de la 
concurrence.

Conseil pratique aux autorit�s publiques attribuant des 
subventions.
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► Th�me : - Obligation de l’entrepreneur de se conformer aux 
prescriptions techniques pr�vues par les stipulations 
contractuelles ou aux normes homologu�es.
- Responsabilit� contractuelle de l’entrepreneur pour d�faut dans 
l’ex�cution de prestations faisant l’objet d’un lot non r�ceptionn�.
- Responsabilit�, distincte de la garantie pour parfait ach�vement, 
engag�e m�me en l’absence de d�sordre provoqu�.
- Absence de responsabilit� d’un autre titulaire de lot, du 
conducteur d'op�ration, et du ma�tre d'oeuvre, li�s au ma�tre 
d'ouvrage par des contrats distincts dans le non-respect par 
l’entrepreneur de ses obligations contractuelles.
1. Une responsabilit� contractuelle en cours d’ex�cution des 
travaux, distincte de la responsabilit� de parfait ach�vement.
2. La responsabilit� contractuelle de l’entrepreneur ayant mal 
ex�cut� les travaux : prescriptions techniques et normalisation.
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suite 3. Une responsabilit� contractuelle pleine et enti�re de l’entrepreneur pour le lot non r�ceptionn�.
Conseils pratiques aux entrepreneurs des march�s publics

***

► Th�me : - Proc�s-verbal de r�ception des travaux non sign�s par un repr�sentant du ma�tre de 
l’ouvrage.
- Second proc�s-verbal de r�ception d�ment sign� 8 mois plus tard.
- Effet sur le d�lai de la garantie d�cennale.

31 � 34
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► Th�me : - Travaux de terrassement � prix forfaire
- �tat du sous-sol et suj�tion impr�vue.
- Expertise.
1. Effet du d�compte g�n�ral non �tabli ou notifi� dans les formes du CCAG-travaux.
2. �tat du sous-sol, suj�tion impr�vue et expertise.

Conseils pratiques aux entrepreneurs titulaires d’un march� public.
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► Th�me : - Calcul du d�lai de la garantie d�cennale.
- Date d’ach�vement de l’ouvrage.
- Effet du r�f�r�-expertise.
- D�lai d’acheminement postal du recours.
1. Le calcul du d�lai de la garantie d�cennale : le juge administratif confirme sa jurisprudence 
oppos�e � celle du juge judiciaire et moins favorable � l’administration.
2. La date d’effet de la r�ception n’est pas la date d’�tablissement du proc�s-verbal des op�rations 
pr�alables � la r�ception. 
3.  Le r�f�r�-expertise : un effet sur le d�lai de la garantie d�cennale, mais pas sur le fond du litige
4. Le d�lai d’acheminement postal du recours.

Conseils pratiques aux ma�tres d’ouvrages publics ou priv�s.
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► Th�me : - March�s � bons de commande.
- Dur�e d’ex�cution du march�.

Conseils pratiques aux acheteurs soumis au code des march�s publics ou � l’ordonnance n� 
2005-649 du 6 juin 2005
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► Th�me : - Administration faisant croire � des entreprises ayant postul� en ma�trise d’oeuvre 
qu’elles �taient retenues.
- Absence de notification du march�.
- Indemnisation des entreprises d�duite du fait de leur imprudence.

Conseils pratiques aux entreprises postulant � des march�s publics ou � des contrats relevant 
de l’ordonnance n� 2005-649 du 6 juin 2005
Conseils pratiques aux acheteurs publics.
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